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Encadré vert

La Manivelle
Les Mouettes

FICHE D’IDENTITÉ

La Manivelle (AH 231) : parcelle de 10 653 m2, propriété 
de la Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines, située avenue Joseph-Kessel, en limite des
communes de Montigny et Voisins. Le PLU classe ce terrain
en zone d'habitat ou d'équipement.

Les Mouettes (AH 169) : surface de 10 800 m2 appartenant
à la Communauté d’agglomération située dans le quartier du
Lac, en bordure de la rue des Mouettes.
Sur cette parcelle, le PLU n'autorise que l'implantation d'un
équipement public ou privé d'intérêt collectif.

Implantés tous les deux au quartier du Lac, ces terrains sont
déjà reliés par des voies de circulation douce.

HISTORIQUE
La Ville de Voisins-le-Bretonneux souhaite que la Communauté
d'agglomération (CASQY) étudie l'implantation sur le territoire communal,
d'un programme mixte de constructions comprenant un établissement dédié
aux personnes âgées et du petit et moyen logement de “droit commun”
dévolu aux jeunes (décohabitants et jeunes couples). L'objectif est de créer
une mixité intergénérationnelle sur le quartier et de compléter l'offre de
logement manquante à Voisins-le-Bretonneux.

Le projet

CONSTAT :
• Vieillissement de la population : diminution chaque année des effectifs

scolaires primaires. 12% des Vicinois sont âgés de 60 ans et plus en
2009 et veulent rester sur la commune pour des raisons de proximité
familiale et de qualité de vie.

• Logement social : les motifs de demandes les plus fréquents en matière
de logement social concernent les séparations et divorces (16%), les
hébergements par un tiers (17%) et la volonté des jeunes de quitter le
domicile parental (14%).

Les besoins s'orientent donc vers la construction de :
• petits et moyens logements,
• logements aidés,
• logements pour personnes âgées.

En alliant la mixité intergénérationnelle et les différentes prises en charge
des personnes âgées - de la retraite autonome à la dépendance - le
respect des choix de vie et du bien vieillir est au cœur de l'opération.
Il permettra à l'un des membres du couple d’être pris en charge dans un
établissement, tandis que son conjoint demeurera à son domicile mais
restera à proximité pour des contacts quotidiens,

• construction et rénovation de circulation douce (voie piétonne, piste
cyclable…) entre les différents quartiers du Lac.

SOUHAITS DE LA COMMUNE EN TERME DE PROGRAMMATION :
• Un établissement pour personnes âgées dépendantes,
• Une résidence de logements pour seniors autonomes, en gestion commune

avec cet établissement,
• Des habitations en bordure de l'avenue Joseph-Kessel,
• Des terrains de sports et des aires de jeux préservés et aménagés.

L'Établissement pour personnes âgées dépendantes :
Le bâtiment, construit sur une partie du terrain des Mouettes serait conçu
à "énergie positive" et produirait plus d'énergie qu'il ne lui en faut pour
fonctionner.

Le logement pour seniors autonomes :
Il pourrait s'agir d'une résidence avec des prestations s'apparentant à
celles du service hôtelier.
La catégorie "locatif social" permettrait une tarification accessible à des
petites et moyennes retraites.
Cet établissement, conçu lui aussi à "énergie positive", serait construit sur
le terrain de la Manivelle. Des voies de circulation douce faciliteraient la
communication entre les deux établissements.

Les habitations :
Situés en bordure de l'avenue Joseph-Kessel, les logements intégreraient
du locatif aidé et de l'accession à la propriété, avec une majorité de petits
et moyens logements. Leur nombre varierait en fonction de la nature de la
résidence pour les seniors. L'aménagement de circulations douces, de
promenades et d'espaces de rencontre (placettes, aires de jeux) permettrait
aux générations de se rencontrer.
Ces logements devront répondre aux normes Très Haute Performance
Énergétique (THPE), voire au-delà (Bâtiment basse consommation).

LA BASSE CONSOMMATION

Ce niveau vise une consommation très fortement inférieure à 
la consommation énergétique réglementaire avec un niveau
d'exigence calé pour le résidentiel sur 50 kWhep/m2 (Kilo watt
heure d’énergie primaire). Il prend en compte les consommations
de tous les usages (chauffage, refroidissement, production d'eau
chaude sanitaire, ventilation et éclairage) et est décliné selon les
zones climatiques définies et l'altitude du projet de construction.

Un des objectifs est d'assurer la bonne performance thermique du
bâtiment et d'éviter la perméabilité à l'air du bâtiment afin d'avoir
une enveloppe plutôt étanche.

Les Mouettes

La Manivelle

?OÙ EN EST-ON 
DANS LA CONCERTATION ?

Chronologie prévisionnelle donnée à titre indicatif. Elle est susceptible de modifications.

13 mai 2009 : Première rencontre entre les élus et les Conseillers 
de quartier Grande-Île, Lac, Bretonnière.
Le cahier des charges a été déposé à la Communauté d'agglomération 
en attente de validation. Des rencontres thématiques avec le Conseil de
quartier et des réunions publiques seront organisées pour recueillir les avis.
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Le Mérantais FICHE D’IDENTITÉ

Le terrain (parcelle AC 298) fait 4 200 m2.
Il est en limite du centre commercial Chamfleury et 
des quartiers pavillonnaires de Chamfleury et Joli-Pré.

L'urbanisation de la parcelle pourrait amener au
réaménagement du centre commercial Chamfleury mitoyen
(un des plus dynamiques de l'agglomération).

Le PLU classe ce terrain en zone urbaine dense du 
Centre-ville (UAa) et permet l'implantation d'habitations,
d'activités et d'artisanat, de commerces et de services.
C'est un secteur réservé où toute opération de construction
de logements doit prévoir au moins 33% de locatif aidé.

Le projet

Les objectifs du projet sont :
• Dynamiser le centre commercial en créant de nouvelles unités

commerciales,
• Réaffirmer la centralité de l'existant,
• Répondre à un besoin de logements (petits logements et logements

aidés...),
• Créer du lien urbain entre un quartier pavillonnaire et une entité

commerciale.

COMMERCES

L'extension du centre commercial pourrait être ainsi définie :
• des commerces complétant l'existant ou commerces déjà installés 

à Voisins qui souhaitent profiter du programme d'aménagement pour
s'agrandir,

• l’installation de ces commerces en pied d'immeuble en harmonie avec
les commerces déjà existants,

• optimisation du stationnement pour les commerçants et les riverains.

LOGEMENTS

La ville souhaite créer des logements aidés pour répondre à la demande
des jeunes couples et des seniors qui souhaiteraient se rapprocher de leurs
familles.

L'opération pourrait comprendre :
• 80% de petits logements (<T3)
• du collectif, voire des petites maisons de ville.

UNE SALLE DE QUARTIER

L'implantation d'un lieu de vie sociale au sein même d'un ensemble 
de logements et de commerces permettra de recréer le trait d'union entre
les générations.

Elle répondra prioritairement aux besoins de lieux de réunion pour les
riverains (association, copropriétés, conseil de quartier...).

L'intégration dans le tissu urbain environnant est primordiale.
Les logements devront respecter au minimum la règlementation
THPE, voire celle du bâtiment à basse consommation (voir
encadré vert sur la basse consommation).

Le Mérantais

OÙ EN EST-ON 
DANS LA CONCERTATION ?

Chronologie prévisionnelle donnée à titre indicatif. Elle est susceptible de modifications.

Été 2009

Élaboration 
d'un programme

Hiver 2009

Présentation 
du projet retenu 

Été / Automne 2010

Dépôt du
Permis de construire

Automne 2009

Réunion du comité permanent 
de concertation / consultation des

bailleurs / analyse des projets
Hiver 2010 / Printemps 2011

Début des travaux

Printemps 2010

Finalisation du projet par le bailleur
en partenariat avec la ville et en
concertation avec la population.

Mars 2009

Comité permanant
de concertation



Voisinsaménagement
LEXIQUE

ADDOU : Approche Développement Durable des Opérations d'Urbanisme 
ASL : Association Syndicale Libre
CASQY : Communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines
Equo-Quartier : Quartier Écologique et Équilibré
MOA : Maîtrise d'Ouvrage
PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durable
PLU : Plan Local d'Urbanisme
RD 36 : Route Départementale 36
THPE : Très Haute Performance Énergétique
VNV : Voisins Notre Ville
ZAC : Zone d'Aménagement Concerté

CONTACTS

Adresses courriel pour la concertation :
La Remise - concertation.remise@voisins78.fr 
La Manivelle / Les Mouettes - concertation.manivellemouettes@voisins78.fr
Le Mérantais - concertation.merantais@voisins78.fr

Service Urbanisme et Développement économique - 01 30 48 58 96
Service Démocratie locale - 01 30 48 58 74
Secteur Logement social - 01 30 48 58 89
votre.courriel@voisins78.fr

AGENDA

(prévisionnel, susceptible de modifications, voir www.voisins78.fr)

La Remise :
Mardi 22 septembre : Comité permanent de concertation
Mardi 6 octobre : Réunion publique
Organisation de 3 ateliers thématiques en octobre et novembre
Mardi 15 décembre : Réunion publique 

Le Mérantais :
Automne 2009 : Comité permanent de concertation

PLU :
Automne 2009 : Enquête publique
Mardi 15 septembre : Réunion publique
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